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Montréal, le 20 novembre 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria




Par courriel et télécopieur

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet :

Dossier R-3443-2000

Chère consoeur,

La présente a pour but de souligner les divers vices et manquements à la procédure qui sont survenus, à ce jour dans la présentation par la SCGM de sa requête et de sa preuve.

Ces vices et dérogations à la procédure affectent directement les droits de nos clientes et des consommateurs qu’elles représentent. La procédure suivie par la SCGM dans ce dossier, tant pour la production de preuves supplémentaires que pour les amendements qu’elle a introduits sur sa requête, est inadmissible étant entachée de sérieuses irrégularités.

Nous demandons donc respectueusement à la Régie, en vertu de l’article 18  du règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, de se prononcer sur les faits allégués à la présente et de reporter les audiences pour les motifs plus amplement exposés ci-après. 

1.
Suite au dépôt de sa preuve par la SCGM, les intervenantes ARC-FACEF et les autres intervenants dans ce dossier ont adressé leurs demandes de renseignements, reçu les réponses du distributeur et finalement préparé et produit leurs mémoires et expertises.

2.
Les demandes, analyses, conclusions et recommandations des intervenants sont toutes basées sur la requête originale et la preuve telles que soumises par la SCGM à cette époque.

3.
Par la suite, 2 événements sont venus modifier de façon impromptue la procédure normale, le calendrier établi, les conclusions recherchées par la SCGM et affecter les droits de nos clientes :


a) 
Le dépôt de preuves « complémentaires »;

b)
 La production de deux amendements à la preuve et aux conclusions recherchées par la requête de la SCGM, soit :

i.
Le report au 1er octobre 2001 de la mise en application des tarifs dégroupés;

ii.    Le retrait  de la limitation d’accès aux services dégroupés pour les clients de

       consommation inférieure à 30,000m3/jour;

Le dépôt de la preuve « complémentaire »

4.
Ce dépôt, bien qu’annoncé, s’est effectué après la production par les intervenants de leurs mémoires ou preuves, soit le 31 octobre et le 8 novembre 2000;

5.
Ce dépôt a été en partie motivé par les réflexions et commentaires contenus aux mémoires des intervenants;

6.
Ce dépôt nous amène à constater que la preuve originale n’était pas complète au moment où les intervenants ont produit leurs demandes de renseignements et leurs mémoires;

7. 
Les intervenants n’ont pas disposé du temps nécessaire pour compléter l’étude de ces nouvelles preuves et de leurs conséquences  et  pouvoir si nécessaire les intégrer à leur mémoire ou expertise;

8.
Bien que la SCGM soutienne qu’il s’agit «d’éléments…. de nature plutôt accessoire à la preuve en chef déjà déposée »(lettre de la SCGM en date du 31 octobre 2000 p.1 para. 2), il n’en demeure pas moins qu’il s’agit là d’éléments de preuve que les intervenants doivent étudier ;

9.
De plus, il s’agit d’éléments suffisamment complexes et importants pour que la SCGM ait demandé une réunion technique à la veille des audiences.

10.
La SCGM admet, dans sa lettre du 31 octobre, avoir précisé ou ajusté certains éléments déjà abordés dans la preuve principale;

11.
De fait, les éléments de preuves complémentaires, tel qu’il a été affirmé par le distributeur lors de la réunion technique, corrigent des données contenues à preuve originale de même que l’approche avec laquelle ces données avaient été originellement établies;

12.
Lors de la réunion technique la SCGM nous a indiqué la nature des modifications et des précisions apportées par ces nouvelles preuves, mais l’analyse de leurs conséquences pour les consommateurs que ARC-FACEF représentent n’a pas été faite;

13.
Nous devons conclure qu’après vérification, il se serait avéré que certaines des données fournies par le distributeur étaient erronées;

14.
Un tel processus à la veille des audiences, même si les nouvelles données s’avéraient justifiées, court-circuite le droit et la possibilité pour ARC-FACEF de réagir adéquatement aux compléments de preuve et ne donne pas la possibilité de procéder à une analyse adéquate;

15.
De plus, force nous est de constater qu’avec du temps et des vérifications et analyses plus poussées le distributeur pourrait bonifier sa preuve;

16.
Nous soulignons à la Régie qu’à la lumière de ces affirmations et considérant  également les amendements à la preuve et aux conclusions de la requête,  quelques jours avant le début des audiences, nous nous interrogeons sur l’exactitude et la suffisance des données contenues dans la preuve du distributeur et sur la solidité de ses conclusions;

17.
 Un report dans le temps des audiences permettrait non seulement à la SCGM de compléter et améliorer ses données mais permettrait également aux intervenants de disposer d’une période de temps raisonnable pour évaluer tous les enjeux soulevés,  sur la base de la preuve et des preuves complémentaires finales;

18.
Le processus d’audience publique a pour but de permettre à chaque intervenant de faire pleinement valoir les droits des intérêts qu’ils représentent;

19.
ARC et FACEF demandent respectueusement que leurs droits soient respectés;

Les amendements à la preuve et aux conclusions recherchées dans la requête;

20.
Deux amendements ont été faits à la requête de SCGM,  soit : le report au 1er octobre 2001 de la mise en application des tarifs dégroupés et le retrait de la limitation d’accès aux services dégroupés pour les clients de consommation inférieure à 30,000m3/jour;

Le report au 1er  octobre 2001 de la mise en application des tarifs dégroupés

21. 
Cet amendement va au cœur des conclusions de la requête de la SCGM

22.
Cet amendement aurait dû être présenté par requête afin, entre autres, que chacun puisse faire des représentations et être entendu;

23.
Cet amendement a été soumis par voie d’une lettre et de la pièce SCGM-2 document 6, p.1.1, reçue par télécopie le 17 novembre 2000 à 4.38hrs p.m.;

24.
Cet amendement a été annoncé pour la première fois aux intervenants au cours de la réunion technique du 16 novembre;

25.

Le distributeur a alors indiqué qu’il reportait, pour des raisons pratiques et vu 

l’avancement du temps, la mise en application des tarifs dégroupés à octobre 2001;

26.
Au cours de la réunion technique, le distributeur et un intervenant ont indiqué que ce report permettrait entre autre de procéder à des simulations du modèle et à l’amélioration de celui-ci;

27.
De telles simulations seraient sûrement utiles et informatives pour tous, et pourraient éclairer les parties sur les conséquences futures de la méthodologie telle que proposée;

28.
Ces simulations peuvent se faire préalablement à ce qu’une décision soit rendue dans la présente instance, et ainsi bonifier la proposition faite par la SCGM et donner à la Régie et aux intervenants une meilleure évaluation des conséquences à venir;

29.
Au cours de la réunion technique, le distributeur a également évoqué que des rencontres pour fins de consultations pourraient être tenues, sans toutefois préciser la forme ou le contenu de telles rencontres;

30.
Tous les intervenants soulèvent par ailleurs la nécessité de la mise sur pied de telles rencontres ou comités de travail;

31.
Cet amendement énonce clairement qu’il n’y a plus d’urgence ou de préjudice pour le distributeur de reporter les audiences à une date ultérieure;

32.
Nous croyons que plusieurs questions méritent d’être étudiées plus à fond pour inclusion dans les conclusions de la présente instance, et non après la tenue de l’audience;

33.
Plusieurs questions méritent d’être étudiées avant la tenue d’une audience. Ces questions visent notamment à préciser la nature exacte et les implications de certains principes appliqués dans la méthode d’allocation des Coûts, d’abord entre les fonctions M, C, T, E et D, et puis à l’intérieur de ces fonctions entre les clients concernés;

Le retrait  de la limitation d’accès aux services dégroupés pour les clients de consommation inférieure à 30,000m3/jour;

34.
Cet amendement apparaît pour la première fois dans un document intitulé « contre-preuve » déposé par la SCGM le 15 novembre 2000;

35.
Le fait est que ce document intitulé contre-preuve constitue, un amendement à la requête originale, a été soulevé par le procureur de ARC-FACEF lors de la réunion technique;

36.

Ce fait est alors admis par la SCGM;

37.

Jean-Pierre Noël, représentant de la SCGM, offre alors de retirer ce « retrait »;

38.
L’amendement à la requête est par la suite confirmé par lettre et par la pièce SCGM-2 document 6 p.1.1, reçues par voie de télécopieur à 4 :38 p.m. le vendredi 17 novembre 2000;

39.

Aucune requête pour amender la requête originale n’a été présentée;

40
SCGM justifie son amendement de la manière suivante : « Après avoir pris connaissance, dans leurs mémoires, de la préoccupation des représentants des petits clients, qui trouvaient en cette limitation à l’accès une source d’iniquité… »   

41
Cette interprétation des mémoires nous apparaît erronée et les intervenants se sont exprimés dans ce sens lors de la réunion technique;

42.

ARC-FACEF avait approuvé cette approche dans son mémoire;

43 
Pour ARC-FACEF une telle limitation constitue toujours un garde-fou servant à protéger les consommateurs résidentiels de divers impacts lors de l’implantation du dégroupement, tel que confirmé par la SCGM dans ses réponses aux questions des intervenants( SCGM-2, Document 1.86 page 1);

44.
Le retrait de cet élément oblige ARC-FACEF à modifier et reconsidérer en partie ses conclusions; 

45.
La procédure suivie par la SCGM pour amender sa requête originale est entachée d’irrégularités;

46
Les irrégularités procédurales privent ARC-FACEF de leurs droits à titre d’intervenantes;

47.
Or les intervenants et la Régie ont le droit d’être informés selon les règles de procédure établies lorsqu’un distributeur amende  au fond sa demande. Un tel amendement doit se faire par requête puisque ceci permet au tribunal administratif et aux parties concernées de réagir et de faire toutes les représentations opportunes.

48.
ARC-FACEF s’oppose au retrait de la limitation au service d’accès dégroupés pour les clients de consommation inférieure à 30,000m3/jour; lors e la mise en vigueur initiale des tarifs dégroupés, compte tenu de la connaissance limitée des réactions des grands consommateurs dans le marché dégroupé;

49.
ARC-FACEF constate qu’il s’agit là d’un élément de plus qui confirme que la preuve de la SCGM est en constante évolution, et se doit de cheminer davantage avant d’être arrêtée sur des bases définitives;

50.
ARC-FACEF constate que dans le but de tenter d’ajuster au mieux sa preuve, SCGM a ignoré et contourné, des règles de procédures essentielles au bon déroulement d’un dossier;

51.
Si, SCGM ne disposait pas des informations qui ont motivé le dépôt de compléments de preuve et les amendements à sa preuve et aux conclusions de sa requête dans des délais raisonnables avant les dates fixées pour les audiences, ces informations s’avérant utiles et nécessaires, elle aurait dû demander un report des audiences; 

52.
Un amendement de dernière minute, qui touche le fond du litige et nécessite que les parties se réorientent, entraîne nécessairement une remise de l’audition du dossier afin d’accorder aux parties le temps nécessaire pour ajuster leurs positions.;
53.
Le distributeur selon les termes de SCGM-2 document 6, p.1.1, indique qu’il laisse le sort du retrait à la discrétion de la Régie;

54.
Ces termes sont également un amendement à la demande originale;

55.
La demande originale établissait cette limitation;

56.
Si l’adoption de cette limitation est mise en doute, ARC-FACEF se voient obligées, afin de défendre l’utilité et la nécessité d’une telle mesure, de procéder à une preuve différente de ce qu’elles avaient prévu;

57.
Une telle façon de procéder est inacceptable;

58.
Dans ces circonstances, il nous apparaît plus qu’opportun, pour que le processus soit équitable et dans l’intérêt de la justice, que les auditions soit reportées à une date ultérieure.

En conclusion, nous soumettons respectueusement
1. Que tout ce qui est allégué plus haut vient modifier la perspective selon laquelle ARC-FACEF auraient étudié la preuve et développé les positions présentées dans leur mémoire;

2. Que la preuve de la SCGM dans le présent dossier est en évolution constante et que, si le temps lui est accordé, elle pourrait continuer à se développer et à se préciser;

3. Qu’en termes de qualité et de suffisance, cette preuve pourrait sans doute, même à court terme, se clarifier et être complétée;

4. Qu’une preuve mieux étoffée pourrait sans doute être mieux comprise et comporter à tout le moins certaines des simulations auxquelles il fut fait référence lors de la réunion ainsi que l’analyse de certaines questions qui doit se poursuivre;

5. Que, face à la décision de la SCGM de reporter à octobre 2001 la mise en application des tarifs dégroupés, il n’y a aucune urgence pour que les audiences dans ce dossier soient  tenues à compter du 21 novembre 2000;

6. Que plusieurs éléments doivent encore être testés ou clarifiés avant que le dossier puisse être finalisé;

7. Qu’une remise du dossier permettrait à la SCGM d’améliorer ses données, le fond de sa requête et des conclusions recherchées;

8. Que les intervenants pourraient ainsi se prononcer et produire leur preuves ou mémoires sur la base de la véritable demande de la SCGM;

9. Que le traitement du dossier pourrait ainsi être plus ordonné et respectueux des règles de preuve et procédure;

9.    Que des frais pourraient ainsi être évités, 

De plus, ceci permettrait sans doute à tous et chacun de mieux comprendre les positions soutenues par les uns et les autres  et permettrait à la Régie de disposer d’informations beaucoup plus claires et précises avant qu’elle ne rende sa décision.

Considérant l’instabilité démontrée par la SCGM quant aux conclusions recherchées dans sa requête, ARC-FACEF soumettent respectueusement qu’il est prématuré de tenir des audiences à ce stade du dossier  et demandent en conséquence la remise à une date ultérieure à être déterminée par la Régie.

Nous soulignons toutefois que ces audiences devraient être tenues après la tenue des audiences dans le dossier R-3444-2000, afin que ces dernières soient tenues dans les plus brefs délais. La base budgétaire de ce dossier qui inclura les conséquences des décisions rendues dans les dossiers R-3425-99 (PEN) et R-3444-2000  (P.G.E.É.), pouvant ainsi servir aux simulations qui démontreront les impacts tarifaires du dégroupement tel que proposé.

Nous soulignons également qu’au moment de la rédaction de la présente nous n’avons toujours pas reçu partie des réponses aux questions qui ont été adressées à OC.

Hélène Sicard

HS/lb

c.c. J.B. Allard

       Intervenants (liste jointe)

